
 

SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES :
L'ESPACE FAMILLE SE MODERNISE !

Mode d'emploi
du nouvel espace famille

Créer votre espace personnel........................................................... 2
Modifier votre mot de passe............................................................. 6
Signaler vos changements de coordonnées...................................... 6
Réserver ou annuler la réservation d'un repas.................................. 7
Signaler une absence........................................................................ 11

Pour se rendre sur l'espace Famille :

utiliser les liens sur le site de la ville :
http://www.ville-tarnos.fr

dès la page d'accueil
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http://www.ville-tarnos.f/


Pour créer votre espace personnel

Se rendre à la rubrique « JE N'AI PAS D'ESPACE » (à gauche de l'écran)

Cliquer sur créer mon espace

Cliquer sur « Je crée mon Espace »

Commencer la saisie
Attention : les données précédées d'une * jaune doivent être obligatoirement saisies
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Ci-après les différents écrans de saisie
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A la page d'authentification, vous devez saisir l'identifiant que vous avez reçu par la poste et
indiquer votre mot de passe.
Attention :  le  mot  de  passe  doit  comporter  au  moins  8  caractères  dont  1  majuscule,  1
minuscule et 1 chiffre au moins.

Sur la même page, plus bas, il faut saisir la clé personnel qui vous a été adressée par la poste :
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Une fois ces opérations effectuées, vous recevrez un mail sur votre boite personnel avec un lien
qui vous permettra de mettre en service votre espace personnel.
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Pour modifier vos identifiants et mots de passe

Pour signaler un changement d'adresse ou de numéro de téléphone, 
passer par l'onglet « Coordonnées » de votre tableau de bord
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Pour réserver un repas

Depuis votre espace personnel

Sur  l'onglet  « Modifier  les  réservations »,  vous  pouvez  réserver  un  repas  ou  annuler  sa
réservation  lorsque  vous  êtes  dans  les  délais  prescrits  par  le  règlement  intérieur  de  la
restauration scolaire, soit 15 jours avant la consommation.

Si vous êtes hors délai, il faut alors vous rendre sur l'onglet « Signaler une absence ». Votre
demande ne sera prise en compte que si vous joignez un justificatif (certificat médical, dérogation,
certificat de décès…)

Cliquer sur l'enfant concerné par la réservation
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Cliquer sur « Modifier la réservation »
Et choisir « restauration scolaire »

Voici le formulaire de réservation qui apparaît,
Cliquer sur commencer et laissez-vous guider

Vous pouvez réserver sur une périodicité (par exemple, tous les lundis, tous les jeudis)

- 8 -



Un mail vous indiquera la prise en compte de votre demande, puis de votre réservation.
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Pour signaler une absence

Sur votre page d'accueil,

cliquer sur le bouton « Signaler une absence »

Cliquer sur commencer
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Cliquer dans la barre d'espacement correspondant à date d'absence

Choisir la précision
Si vous voulez préciser une date, aller sur « Le... », un calendrier apparaîtra
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Plus bas, dans le même écran, préciser le motif dans « commentaire »

Puis, plus bas, dans le même écran,  joindre le justificatif en cliquant sur « ajouter »
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Une nouvelle fois « ajouter un fichier »

Si vous souhaitez conserver la pièce dans votre espace de stockage*, pensez à cocher la case.
Puis cliquer sur «valider»

Puis aller à l'étape 2
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Le récapitulatif de la demande apparaît.
Cliquer sur le bouton « valider » en bas de l'écran à droite
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*Vous  disposez,  sur votre  compte,  d'un  espace  de  stockage de  document  où vous  pouvez
enregistrer ce que vous souhaitez (attestation CAF, dérogation, certificat de domiciliation…).
Cet espace est sécurisé : vous serez le seul à pouvoir accéder aux documents qui y sont stockés
(les services de la ville n'y auront pas accès)
Vous pouvez consulter les documents installés sur votre espace de stockage en cliquant sur le
bouton « Pièces justificatives » de votre tableau de bord.

- 15 -


